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EDITORIAL 
 

Le mot de la Présidente 
 

En cette nouvelle année 2009 notre as-
sociation vous adresse ses meilleurs 
vœux. Que cette nouvelles année vous 
apporte joie, bonheur et santé à vous et 
votre famille. 
 

L’adhésion à notre association constitue 
un lien très fort, concrétisé par nos ren-
contres annuelles au moment du repas 
de Noël, par nos voyages, nos randon-
nées. Pour des raisons souvent de santé, 
nombreux adhérents ne peuvent plus se 
joindre à nous et se sentent isolés. C’est 
pourquoi, le conseil d’administration 
vous propose de faire des échanges par 
écrit de vos souvenirs passés ensemble 
sur le site de Massy, où lors de vos ren-
contres pendant les activités du Comité 
d’établissement. Vos courriers seront 
diffusés dans l’INFOS SENIORS en fin 
de journal comme celui que nous avons 
reçu de la part d’André Finance. Le 
conseil d’administration souhaite que 
cette nouvelle rubrique attire votre at-
tention et que nous recevrons, de votre 
part, beaucoup de courrier.. 
 

La Présidente 
A. PROUDTCHENKO 

Le 16 décembre 2008, à 10 heures 30, les membres de l’association se 
sont réunis en assemblée générale ordinaire, dans le bâtiment B13 du site 
ALSTOM, 9 rue Ampère à Massy, sur convocation écrite faite par la prési-
dente de l’association en date du 10 novembre 2008.  
 

L’assemblée est présidée par Madame Proudtchenko Annick, assistée de 
tous les membres du conseil d'administration, Mmes Collet, Giblin, Gorse, 
Richer et Mrs Fichoux, Garcia, Giblin et Liechti. 
 

Une feuille de présence a 
été signée par tous les 
membres présents et de-
meure annexée au pré-
sent procès verbal. La dite 
feuille permet de constater 
que 106 membres de l’as-
sociation sur 222 votants 
sont présents, à laquelle il 
faut ajouter 60 pouvoirs. 
L’article 26 des statuts 
stipule que, pour que le quorum soit atteint, il faut que le nombre des mem-
bres présents et représentés soit au moins égal à la moitié des effectifs + 
1. 
 

En conséquence le total des membres présents et/ou représentés étant de 
166, le quorum est atteint, l’assemblée peut se tenir. 
 
1 - ALLOCUTION ET RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE  
 

Pour commencer cette assemblée générale, la présidente 
donne un compte rendu de son état de santé qui est excel-
lent après 3 mois d’une opération à cœur ouvert 
(remplacement de la valve aortique calcifiée par une valve 
artificielle en peau de veau).et remercie les adhérents de leur  
gentillesse à son égard. 
 

Cette année, le conseil d'administration s'est réuni 5 fois au 
siège de l’Association, les 09 janvier, 09 avril, 19 septembre, 03 décembre 
et 15 décembre. Un procès verbal de chaque réunion de conseil d'adminis-
tration est archivé au sein de l'Association. 
Il a été tenu 2 permanences par mois excepté pendant les mois de juillet et 
août, et 3 « Infos Seniors » ont été diffusés en février, juin et novembre. 
 

Un affichage aux 3 CE a été envoyé pour informer les actifs du repas de 
Noël. L’ensemble des élus a été invité à partager l’apéritif avec les retrai-
tés. 

PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 16/12/2008 
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BON ANNIVERSAIRE à l’ATSR,  
 

Nous fêtons aujourd’hui notre dixième assemblée générale, la première s’étant tenue le 2 décembre 1998. 
 

Quelques rappels sur la création de l’association. 
Lors de la réunion extraordinaire du Comité d’Etablissement du 4 décembre 1997, il avait été mis à l’ordre du jour un 
vote sur les statuts de « l’ASSOCIATION TOURISTIQUE ET SOCIALE DES RETRAITES DE CEGELEC MASSY ». 
Cette association remplacerait la commission retraités qui aurait disparu à plus ou moins longue échéance. 
 

Les statuts établis par J. Minvielle, Daniel Moisson et moi même furent adoptés par 6 voix sur 7. Les statuts furent enre-
gistrés en préfecture et paru au journal officiel le 16 janvier 1998. 
Le Conseil d’administration provisoire fut composé de 6 membres bénévoles, élus au CE ou membres de la commission 
retraités comme suit : 
 
- PROUDTCHENKO Annick ........... Présidente 
- TARLOTTI Patrice ........................ Vice-président 
- MINVIELLE Jocelyne ................... Secrétaire 
- MOISSON Daniel ......................... Secrétaire adjoint 
- LAHOUGUE Maurice ................... Trésorier 
- RICHER Eliane............................. Trésorier adjoint 

 

Ce conseil d’administration fera fonctionner l’ATSR jusqu’à la première assemblée générale qui se tiendra le 2 décem-
bre 1998. 
 

Le nouveau conseil d’administration fût élu par 144 adhérents comme suit : 
 

- PROUDTCHENKO Annick ........... Présidente 
- GARRIGUES Louis ...................... Vice Président 
- MINVIELLE Jocelyne ................... Secrétaire 
- GIBLIN Clifford ............................. Secrétaire adjoint 
- FICHOUX Jean ............................ Trésorier 
- LECHANTRE Marcel .................... Trésorier adjoint  
- RICHER Eliane............................. Membre du bureau 
- MINVIELLE Jocelyne…………..Représentante du CIE  fait fonction de secrétaire 
 
QUELQUES CHIFFRES 
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Année Subvention 
CE en € 

 

1998   

1999  - M. Garrigue ne se représente pas, M. Liechti est élu 

2000 56 406 - Etablissement d’un règlement intérieur 
- Explosion du CE CEGELEC en 3 CE distinct 

2001 57 168 - Création du CIE SM pour faire fonctionner les œuvres sociales des 3 CE sur le site de Massy 
- M. Lechantre ne se représentant pas, Giblin Françoise est élue 
- Mme Minvielle remplacée par Mme Auvray qui représente le CIE au sein de l’ATSR 

2002 59 455 - Modification des statuts en AG, le conseil d’administration passe à 9 membres, les nouveaux élus: Mmes Collet, 
Gorse, M. Garcia + Mme Auvray représentante du CIE 

2003 60 000  

2004 63 000  

2005 63 000  

2006 65 000 - Eclatement du site de Massy- 3 nouvelles sociétés voient le jour : AREVA, CONVERTEAM quittent le site, ALS-
TOM POWER reste sur le site.  En conséquence le CIE SM est dissout 

- Chaque CE gère ses activités sociales. 

2007 50 830 - ATSR négocie son budget avec chacun des 3 CE 
- Diminution du budget : le CE POWER ALSTOM ne veut pas subventionner au prorata du nombres d’employés 

dans leur société. Il donne une somme fixe représentant les quelques retraités issus de leur CE. 

2008 43 000  

2009 53 000  
(demandé) 
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QUELQUES MISES AU POINT 
 

Contrairement à ce que pense certains adhérents, notre 
association est indépendante tant en gestion qu’en assu-
rance vis à vis des 3 CE qui nous subventionnent. Les 
arrhes demandées lors des inscriptions pour les voyages 
nous permettent de payer les premiers acomptes pour leur 
réservation. En effet les acomptes versés aux organismes 
sont en général supérieurs aux arrhes reçus des adhé-
rents, bien que cette année, pour la voile, le CE organisa-
teur ne nous ai pas demandé d’acompte. 
 
LES PROBLEMES RENCONTRES CETTE ANNEE  
 

- Difficultés de se faire rembourser par les assurances 
pour les annulations de voyage 

- Annulation du séjour à Hendaye, centre appartenant au 
CE ALSTOM TARBES, 17 inscrits. A 2 mois du départ, 
le directeur du centre ne pouvait nous assurer que le 
centre serait encore en état de fonctionner. 

- Le voyage programmé en ROUMANIE a été annulé par 
l’agence Touristra, les prestations du séjour ne corres-
pondaient plus au contrat signé. Ce voyage a été rem-
placé par un séjour en Italie très réussi. 

 
LES NOUVEAUTES 
 

- Programmation pour 2009 de 2 ou 3 sorties d’une jour-
née en car 

- Un site Internet a été créé par Françoise GIBLIN concer-
nant notre association 

- A partir de Janvier 2009 il n’y aura plus qu’une perma-
nence téléphonique au siège de l’association le premier 
mercredi de chaque mois. Concernant les voyages, le 
téléphone du responsable vous sera communiqué. En 
cas de problème vous pouvez le contacter. 

 

La Présidente souhaite à toutes et à tous de très bonnes 
fêtes de fin d’année et elle passe la parole à Jean Fichoux 
 
 
2 - RAPPORT ET COMPTE-RENDU FINANCIER  

 

Année 2007 : Jean FICHOUX, trésorier, donne lecture du 
rapport sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2007 diffusé à tous les adhérents lors de la convocation 
pour l’assemblée générale 
 

Année 2008 : Le compte de gestion n’est pas encore ar-
rêté et le tableau ci-contre est provisoire. 
 

 
 
 

3 - RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES 
 

Monsieur BALAGE, vérificateur aux comptes, donne lectu-
re de son rapport sur l’exercice écoulé. Il certifie la sincéri-
té et la régularité des comptes présentés à l’assemblée 
par Jean FICHOUX, trésorier. 
 
4 - DECHARGE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

Remerciements à Monsieur BALAGE pour son travail, Ma-
dame PROUDTCHENKO Annick soumet au vote de l’as-
semblée générale la résolution suivante : 
« L'assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la 
lecture du rapport financier et celui du commissaire aux 
comptes, donne quitus au trésorier pour sa gestion de 
l’exercice 2006 ». 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité  
des présents et représentés.  

 
 
5 - RAPPORT SUR LES ACTIVITES 2008 
 

5.1 - LES VOYAGES ET MINI SEJOURS 
(résumé par Clifford Giblin) 

 

Voyages 
- Le Mexique (33 participants) 
- L'Italie (26 participants) 
- Voile Corse (6 participants) 

 

Les mini séjours 
- Londres (32 participants) 
 

5.2 - LES RANDONNEES (résumé par Vincent Garcia ) 
 

56 adhérents sont inscrits à la section. 46 adhé-
rents ont participé aux randonnées mensuelles 
ou de plusieurs jours. 
 

 

Pour l’année 2009 il faudra fournir lors de l’inscription ou 
dès que possible, un certificat médical  attestant la ca-
pacité de la personne à participer à l’activité randonnée. 
 
5.3 - LES SPECTACLES (résumé par Françoise Giblin) 

 

Nous avons pris cette année 60 places en abonnement 
à l'opéra de Massy réparties de la façon suivante : 
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Genre Spectacles Nbre de places 
Danse Coppelia 10 
Théâtre La vie devant soi 10 
Théâtre Le temps des cerises 10 
Théâtre Good Canary 10 
Théâtre Mon père avait raison 10 
Lyrique Faust 10 
Variété Julien Clerc 10 

Une Journée  3 à 5 jours  
Yvelines + Essonne + La 
Courneuve 

Maroc (25 participants) 
Morvan (25 participants) 

Le compte de gestion a été présenté par notre 
Trésorier Jean FICHOUX 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, le consulter 
au siège de l'association.  
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5.4 - REPAS DE NOËL ET AG  
 

Remerciements à M. Varin Jean Marc, chef d’établisse-
ment et à son assistante  qui nous ont permis de tenir 
cette année notre assemblée générale et le repas de 
Noël sur le site de Massy. 140 personnes y ont participé 
cette année. 
 
 

6 - ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMI-
NISTRATION 

 

L'élection du conseil d’administration 
comporte 9 membres, et comme le 
stipulent les statuts, le renouvellement 
des membres a lieu chaque année par 
tiers. 
 

Cette année Mme COLLET Monique, 
Mrs GIBLIN Clifford et LIECHTI Da-

mien sortent. Les membres sortants sont rééligibles. 
 

Restent au conseil d’administration : Mmes GIBLIN, GOR-
SE, PROUDTCHENKO, RICHER, Mrs FICHOUX et GAR-
CIA. 

 

4 adhérents se présentent : Mmes COLLET, et VICQUE-
LIN et Mrs GIBLIN et LIECHTI. 
 

Le vote de l’assemblée a lieu à bulletins secrets sous la 
surveillance de Mmes Debergé et Fontaine. Ont été décla-
rés régulièrement élus pour 3 ans : 
Mme COLLET (88 voix), M. GIBLIN (154 voix),  
M. LIECHTI (162 voix) et 4 votes nuls 
 

Mme VICQUELIN Annie n'est pas élue, elle a obtenue 86 
voix. 
 
 
7 - BUDGET PREVISIONNEL 2009 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
: 
 

 
 

 
 
8 - COTISATION 2009 
 

Proposition pour l’année 2009 identique à 
2008 : 

Adhésion à l'association :  ............. 20 € par adhérent 
Adhésion à l'activité randonnée :  .... 8 € par adhérent  

 

A l'unanimité des présents ces deux cotisations sont adop-
tées et devront être réglées avant le :  

 
28 février 2009  

 

Vous trouverez en annexe les fiches d'appel cotisat ion 
 
 
9 - ACTIVITES 2009 
 

Les voyages 2009 retenus sont les suivants : 
 

� Egypte : voyage annulé et reporté sur la Norvège 
� Norvège (circuit) du 20 au 27 juin ......... 41 participants 
� Corfou du 24 au 31 mai ........................ 10 participants 
� Corfou du 24 au 07 juin ......................... 22 participants 
� Voile Brésil du 11 au 22 avril ................ 07 participants 
 

Les mini séjours  culturels : 
� Madrid/Tolède du 17 au 19 avril ........... 23 participants 
 

Les randonnées  : 
� Raquettes du 11 au 16 janvier .............. 19 participants 
� Dordogne du 11 au 15 mai ................... 34 participants 
� 1 journée par mois en région parisienne 
 

Les sorties d'1 journée (à l'étude): 
� Amiens le 19 mai 
� Provins le 16 juin 
 
 
10 - DIVERS 
 

Cette année les colis de Noël ont été envoyés ou distri-
bués à : Mmes Clément, Lagrange, Minard, Viel, Lechan-
tre et Mrs Gourlet, Jeandot et Bécard. 
 

Site Internet de l’ATSR : alstom.atsr.free.fr . 
 

€ 

€ 

€ 
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A partir de Janvier 2009 il n’y aura plus 
qu’une permanence téléphonique au 

siège de l’association : 
le premier mercredi de chaque mois . 

Le budget prévisionnel 2010 a été présenté par 
notre Trésorier Jean FICHOUX 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, le consulter 
au siège de l'association.  
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Le Conseil d’administration s’est réuni le 
mercredi 07 janvier 2009 dans les locaux 
de l’ATSR, 9 rue ampère 91300 Massy. 
 

La répartition des fonctions a été faite lors 
de cette réunion. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 2009 

BUREAU MEMBRES 

PHOTOS DU REPAS 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Présidente 
 

A. PROUDTCHENKO 

Vice Président 
 

D. LIECHTI 

Trésorier 
 

Trésorier adjoint 
 

F. GIBLIN 

F. GORSE 

V. GARCIA 

M. COLLET 

Secrétaire 
 

Secrétaire adjoint 
 

NOS PEINES - Ils nous ont quittés 
L'ATSR présente ses condoléances aux familles  

et amis des membres disparus. 

Aimé MANZO 
 
 
 
 
 
 
 
 

Raymonde HOFFBECK 
 
 
 
 
 
 
 

Marcel LECHANTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Michel SASS 
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CARTE EUROPEENNE DE SANTE 
 

Vous envisagez un séjour en Europe ? 
Pensez à vous procurer la carte euro-
péenne d'assurance maladie. Elle vous 
permettra de bénéficier, si nécessaire, 
de la prise en charge des soins médi-
caux au cours de votre séjour. 
 
Demandez votre carte  
 

Au minimum, deux semaines avant vo-
tre départ , demandez votre carte euro-
péenne d'assurance maladie.  
 

Pour obtenir votre carte européenne d'as-
surance maladie, adressez-vous à votre 
caisse d'Assurance Maladie ou sur inter-
net (www.ameli.fr , rubrique assurés, vos 
services en ligne). 
 

Aucun document n'est à fournir lors de 
votre demande. Cette carte est valable un 
an. 
 

 La carte européenne d'assurance maladie 
est individuelle et nominative. Chaque 
membre de votre famille doit avoir la 
sienne , y compris vos enfants de moins 
de 16 ans. Vous partez en vacances dans 
un pays de l'Espace économique euro-
péen (E.E.E.) ou en Suisse . Vous êtes 
couvert par l'Assurance Maladie et vos 
frais médicaux sont pris en charge selon 
la législation en vigueur dans le pays qui 
vous accueille 
 

Liste des Etats membres de l'Espace 
Économique Européen (E.E.E.) :   
 

� les 27 Etats membres de l'Union euro-
péenne (U.E.) : l'Allemagne, l'Autriche, 
la Belgique, la Bulgarie, Chypre, le Da-
nemark, l'Espagne (y compris les îles 
Baléares et les Canaries), l'Estonie, la 
France ( la métropole, la Guadeloupe, la 
Martinique, la Guyane française, la Ré-
union), la Finlande, la Grèce, la Hon-
grie, l'Irlande, l'Italie, la Lettonie, la Li-
tuanie, le Luxembourg, Malte, les Pays-
Bas, la Pologne, le Portugal (y compris 
les archipels de Madère et des Açores), 
la République tchèque, la Roumanie, le 
Royaume-Uni (l'Angleterre, l'Ecosse, les 
Pays de Galles, l'Irlande du Nord, Gi-
braltar), la Slovaquie, la Slovénie, la 
Suède ;  

� l'Islande, le Liechtenstein et la Norvè-
ge 
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A SAVOIR COURRIER DES LECTEURS 

Chers amis, 
Nous sommes conscients de l’isolement que peuvent ressentir certains 
d’entre vous. 
Pour des raisons de santé, ne plus pouvoir participer aux activités pro-
posées par l’ ATSR et se contenter  de lire le compte - rendu de voya-
ges, rando ou sorties culturelles vous donne le sentiment d’abandon. 
Cela n’est pas tout à fait vrai, car malgré la charge de travail que repré-
sente la gestion de notre association, nous nous efforçons à prendre des 
nouvelles des adhérents quand nous les savons en situation difficile.  
Malheureusement, bien souvent nous ignorons vos situations. Ecrivez 
nous et dites nous ce que vous souhaitez lire dans l’infos seniors. 
A tous ceux qui souhaitent correspondre avec des anciens collègues, 
nous sommes à leur disposition pour leur communiquer leurs coordon-
nées. 
Bien à vous  

Le secrétaire 
Clifford GIBLIN 


